
Regitre Provincial.

uatrime article dut Traité défnitif de paix.
Condle entre les Rois de la Grande Bretagne et de France, le xone jour de Fé.

vrier, ci l'annèc 1763, contenant la Cejion du Canada à.la Couronne de la
Grande Bretagne.

S \ Maje&Lé très Chrétienne renonce à toutes prétenfions qu'elle a uÇ-
qu'ici formées, ou pourroit former, fur la Nouvelle Ecoffe ou Accadir,

dans toutes fes parties, et en garantit le tout et toutes fes dêpèendances, au
Roi de la Grande Bretagne.

De plus, fa Majelté très Chrétienne céde et garantit à fa dite Majeflé Bri-
tanique, en plein droit, le Canada, avec toutes fes dépendances, ainfi que
l'le de Cap Breton, et toutes les autres ifles et côtes dans le- Golfe et le
fleuve St. Laurent, et en général tout ce qui dépend des dits païs, terres, if-
les et côtes, avec la fouveraineté, propriété, pofleffion, et tous droits ac-
quis par traité ou autrement, que le Roi Très Chrétien et la couronne de
France ont eujufqu'à préfentlur les dits païs, ifles, terres, places, côtes, et
leurs habitans, de forte que le Roi très Chrétien cede et tranfporte le tout
aux dits Roi et couronne de la Grande Bretagne, ei cela de la maniere. et
forme les plus amples, fans refrî&ion, et fans pouvoir s'écarter de la dite
garantie, fous aucun prétexte, ou de pouvoir troubler la Grande Bretagne
dans les pofi*fions fus-mentionées.

Sa Majefté Britanique, de fon côté, confent d'accorder la liberté de la
religion catholique aux habitans du Canada. Elle donnera en conféqnence
les ordres.les plus efficaces, que fes nouveaux fujets Catholiques. Romains
puiffent profeffer le culte de leur religion lelon les rites de l'Eglife de Ro-
me, autant que les loix d'Angleterre le permetent.

Sa Majefé Brianiquc confent de plus, que les habitans Français ou au-
tres qui avoient été fujets du Roi très Chrétien en Canada, puiKent fe re-
tirer en toute fureté et liberté, où ils jugeront à propos; qu'ils vendent
lursbiens, pourvu que ce foit à des fujets de fa Majefté Britanique; et

qu'ils emportent leurs effets avec eux, fans être reftraints dans leur émigra-
tion, fous aucun prétexte quelconque, à l'exception de celui des dettes ou
de pourfuites criminelles; le terme limité pour cette émigration fera fixé à
l'efpace de dix-huit mois, à compter du jour de l'échange de la ratification
du préfent traité.

Extrait de lASe de 1774,

"V. T pour la plusentiere furetéet tranquillité des efprits deshabitans
. de la dite province," Il eßpar ces prefeate Déclari, Que les fu-

jets de fa Majefté profeffant la Réligion de -l'Eglife de Rome dans la dite pro-
vince de Québec, peuvent avoir, conferver et jouir du libre exercice de la
Religion de l'Eglifede Rocne, foumife à la Suprematie du Roi, déclarée et
établie par un a&e' fait dans la premiere annéa du regne de la Reine Elifa-
beth, fur tous les domaines et pais qui appartenaient alors, ou qui apparticn-
draient par la fuite, à la couronne inpériale de ce royaume; et quc le Clergé


